
Le GRESIVAUDAN
CümmUnauté de C0mmuneS

ARRETE n°ARR-2026-l 1 8-SG
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE A MONSIEUR JEROME ARMAND

DIRECTEUR DU PATRIMOINE ET DES SERVICES TECHNIQUES

Mcmsiæur le Présidænl d€ la c0mmunaulé d9 communæs Le Grésivoudam

VU l’arTiclæ L52I I—9 du Code générel des celleclivile’s Terrilerielea
VU le procès-verbe d’élecTion du Présidenî, des Vice-Présidenîs eT des censeillers

commundoîdires de égues du O7 dvril 2026,

Vu Id délibér®fien cemmUmduîdire n® DEL-202é—OIO5 du 7 dWil 2026 reldli\/e d I’élecTiom

du Présidenf de ld cemmurwuîé de communes Le Grésivaudc¤m

Vu ld délibér®Iien cemmum®uî®ire n° DEL-202ô-OIO7 du 7 dWil 2026 reldlive d I’élecTiem

des Vice-Présidemîs,
Vu ld délibér®îier1 cemmun®uî®ire n® DEL-202é-OIO8 du 7 dWil 2026 reldlive d l’électien

des censeillers cemmun®uîŒres délégués
Vu ld délibér®liem cemmunauldire n° DEL-202é-Ol37 du 4 mdi 2026 porl®nl délégdllen

d’dllllbuliens du Cemsell cemmunduldire du Président

Considémnl due Mensieur Jérôme ARMAND eceupe les fenellens de Direcleur du

Pdlrlmeine el des Services Technldues du sein de ld cemmunc¤ulé de cemmunes Le

GrésiVOuddn,

ARRETE

Article 1er:

Monsieur le Présideni donne, sous so surveillonoe el so responsobililé, délégdlion d

Monsieur Jérôme ARMAND, Directeur du Polrimoine ei des Services Technioues, o l’effe‘r

de signer, dons les moliéres relevonî de ses olTribuTions :

*Ressources humaines
o Ordres de mission.

*Commande
publique

- Marchés et accords-cadres dont le montant est inférieur a 25 000 euros HT sur toute

la durée du marché, les correspondances et les actes :

o Concernont toutes les étcroes de lo définition des besoins d lo notificotion c’est-

d-dire les étooes de définition des besoins, de Ioncement des procédures de

mise en concurrence, d’ondlyse des condiddtures (procédure ouverte ou

restreinte) et des offres, d’obc3ndon de procédure le cos échéont, de mise du

point du morché et de préporotion et de notificotion des morchés et occords-

codres,
o Relotifs duX dttestotions de visite prévue ou réglement de consultotion
o Relotifs d l’exécution finonciére (bons de commonde, décompte des

Y
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pénaliîés), adminisfraîivæ (marchés 5ubsécquenîs æT ®vænOmTs dans IO limiîe d®s
m@r1TOn15 ci-dæssus, OCŸG spéciŒl de mus—îraiŸance, courriær préc¤lablæ à
l'applicoîicm des pénaliîés, mise ên demæuræ, TOU? Typ€ d’Ordre de sewice,
reconducîi®m n®m rec0nducîiOn/ résiliŒi®n) €] l’®xclusion dæ l’éTObliSSêmænT
d®s cerfifi¢®Ts Ci® cessibiliîé dæ créance,
SpécificucmenŸ pOur les marchés de mc1îfrise d'œwre: ddmissien,
djcumemenf, refdcîicn OU rejeT des livrc1bles des phdses esduisses, dVdNî—crdje‘f
scmmdire, dVdnT-prejeî définiîif, PRO-DCE ef les décisiens de démc1rrer
l’é émenl de missien suivcml,
Re dlifs aux phdses selcn ld malure des marchés el dccards—cadres:
d’admisslam des preslalians, de déclsiams aprés vérificalian, de réceplian :
décisian de récepllan sans réserve, avec réserve, saus réserve, décislan de nan
récepllen, pracaslllans du maîlre d’œuvre el déclsian du maîlre de l’auvrage
sur la levée des réserves,

Relallfs aux apérallams de clôlure admlmislralive, Techniaue el financière :
Décample général el déflnllif, pralangalian de délai de garanlle, apéralian de
refus, reparl eu reslilulian de levée de garanlle au bien de garanlie a premiére
demande au bien de caulian persannelle,
Re alifs a la benne exéculian de la bresldlian,
Re alifs aux déclaralians d’acbévemenl des Travaux.
Re dlifS aux visas des malériaux el des piéces ulilisés peur la réalisalien des
marchés de Travaux,

- Marchés et accords-cadres donf le montant est supérieur ou égal à 25 000 euros HT
et inférieur à 40 000 euros HT sur toute la durée du marché, les correspondances et
les actes :

Re atits aux attestations de visite prévue au réglement de censultetien,
Re atits a l’analyse des candidatures en precédure ouverte eu restreinte

(rapport d’analyse des candidatures), les ceurriers d’invitation a soumissionner
des candidats sélectionnés, les rapports d’analyse des offres,
Les actes liés a l’exécution : Les bons de commande et marchés subséduents
dont le montant est inférieur a 25 000 euros l—lT,
Les visas des matériaux et des piéces utilisés pour la réalisation des marchés de
travaux,
Relatifs a la benne exécution de la prestation,
Les déclarations d’echévement des trevaux.

— Marchés et accords-cadres dont le montant est supérieur ou égal a 40 000 euros HT
sur toute la durée du marché, les correspondances et les actes :

Re atlfs aux attestations de visite prévue au réglement de consultation,
Re atifs a l’analyse des candidatures en procédure ouverte ou restreinte

(rapport d’ana yse des candidatures), les rapports d’analyse des offres,
Les actes liés a ’exécution

:bons de commande et marchés subséauents dont
le montant est inférieur a 25 OOO euros HT.
Re atlfs a la benne exécution de la prestation,
Re atlfs aux déclarations d'achévement des travaux.



*Hnonces

o CerŸificaîion dU service fOiT,

*Adminisfrafion

o Dépôî d® plOiMê avec OU scans c0nsfiTuîi®n d® parîie civilæ,
o Dæmcmdæs d’inîæwænîion diversæs dæs OpérŒæurs d® résæaux (dæmcmdes de

brc¤nchemænîs...%

Borderæaux de suivi des déck1®fs QmiOnîés,
D&mandæs d® délivrc¤ncæ cl®s permissions de veiries,
Ceriificc¤îs de CdpOCiie des enireprises,
Vi8d des plcms de préveniiens,
Permis feu,

Aiîesidiions d’dccessibiliie des ERP de 5eme Cdiegerie,
Les acies ei eorrespenddnces reldîifs d Id cemclusien, re’visiem ei résilidiien des
COnirdîs de prêi ou de lOCdii<m de biens mebiliers pdr id cemmunduie’ de
cemmunes ei/eu dU bénéfice de celle—ci,

o Représent®iion du Gre’siw¤udc¤n ei voie du sein des dssemblees generdles de
ceproprie‘ieires

o Les solliciidiidns duprès d’Oigdnismes findnceurs/ publie eu privé, de subveniien

duel due Sdii leur monidni.

Ariicle 2
En Cds d’dbsence du d’empêchemeni de Mensieur Jérôme ARMAND id délégdiidn de
signdiure esi dennée d :
— Mdddme Fdbienne TURPIN, Direcirice générdie des services pdr iniérim

(délégdidire de deuxiéme rdng),

Ariicle 3

Le préseni drréié prend eiiei d cempier de id ddié d iddueiie il devieni exécuieire.

Ariicie 4

L’drréié n°ARR-2026-O73—SG esi dprdgé.

Ariicle 5

En dppiiCdiidn de i’driicie 7 du décrei n® 20i4-9O du 3i jdnvier 20i4 peridni dppiiCdiidn
de l'driicle 2 de id idi n° 20i 3—907 du ii dCidpre 20i 3 reldiive d id irdnspdrence de id vie

pupiidue iersdue Monsieur Jérôme ARMAND esiime se irouver en siiuoiion de oonilii
d’iniéréis, il en informe le Présideni de id oommunouié de communes pdr écrii, en

précisoni id ieneur des duesiions pour lesquelles il esiime ne pds devoir exercer ses
compéiences. ll s’dpsiieni de donner des insiruciions dux personnes piocées sous son
duioriié reidiivemeni d ces duesiions.

Ariicle 6
Le préseni dcie esi suscepiibie de recours devoni le iripundi ddminisirdiii de Grenoble
dons les deux mois suivdni so doie de publicoiion ou de noiiiicoiion.



Article 7

MOdOme IO Direcfricæ générale d®s services par intérim esT ch<¤rgée d® l’exécuîicm du

présænf arrêTé Qui s&rc1 publié OU réCUéil dés OCîé5 Qdminisîréîifs éT n®Ÿifié à l’imTéréssé.

FOH Ô Cr©iles, le 05/O5/2026

Lé Présidenî dé IO COmmuméuÿé dé

COmmunés Lé Grésivaudam

Henri BAILE
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